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Empowerment et 
pratiques sociales : 
illustration du potentiel 
d'une utopie prise 
au sérieux 

Yann LE BOSSÉ 

Faculté des sciences sociales 
Université Laval 

L'auteur propose une illustration de la pertinence du concept 
d'empowerment dans le contexte des pratiques sociales. Après 
un bref rappel historique, il présente les assises théoriques qui 
justifient le développement d'une nouvelle pratique fondée sur 
!'empowerment des personnes et des groupes. Selon l'auteur, 
une telle pratique nécessite l'adhésion à un ensemble de valeurs 
qui sont présentées sous la forme de cinq grands postulats. Une 
grille d'analyse est également proposée pour faciliter l'examen 
des pratiques quotidiennes dans Ia perspective d'une démarche 
d'empowerment. Après avoir souligné les limites de cette pratique, 
l'auteur conclut en espérant que le développement futur de cette 
perspective permettra d'en évaluer tout le potentiel. 



1 2 8 Les pratiques sociales au Québec 

Dans le domaine des pratiques sociales, la notion d'empowerment1 fait 
l'objet d'une réflexion soutenue depuis plusieurs années (Schulz et a/., 
1995; Breton, 1994a, 1994b, 1993, 1989; Cohen, 1994; Fawcett et a/., 
1994; Lee, 1994; Serrano-Garcia et Bond, 1994; Trickett, 1994; Cox, 
1991 ; Rappaport, 1987, 1985, 1984, 1981 ; Swift et Levin, 1987 ; Barr 
et a/., 1984; Riger, 1984; Vanderslice, 1984). Depuis la fin des années 80, 
on observe une progression exponentielle des études, publications et projets 
d'interventions directement liés à ce concept. Cet engouement n'est pas 
étranger à la morosité ambiante. Le contexte actuel de rareté des ressources 
et de désengagement des institutions stimule la recherche de nouvelles 
propositions. 

Mais, y a t-il vraiment quelque chose de nouveau à proposer? Tout 
le monde se méfie des nouveaux discours qui n'ont d'autres objectifs que 
de masquer les problèmes ou les pratiques régressives. Le débat autour de 
la notion d'empowerment est également exposé à ces risques de récupé
ration (Breton, 1994a, 1994b, 1993; Rousseau, 1993 ; The Economist, 
1991). Au nom de la capacité des personnes à se prendre en charge, on 
essaie souvent de justifier la réduction ou même la suppression des services 
auxquels elles ont droit. Il faut donc aller au-delà des slogans et définir 
clairement les enjeux que comporte l'adoption d'une démarche d'empower
ment. Dans le cadre de cette réflexion, nous tenterons plus précisément de 
répondre aux deux questions suivantes : Qu'est-ce que la perspective de 
!'empowerment apporte de nouveau dans le champ des pratiques sociales? 
Quels sont les postulats et les conséquences de l'adoption d'une telle 
perspective ? 

QU'EST-CE QUE LA PERSPECTIVE DE !/EMPOWERMENT 
APPORTE DE NOUVEAU 
DANS LE CHAMP DES PRATIQUES SOCIALES? 

Aperçu historique 

L'émergence des pratiques sociales est directement liée à ce que les philo
sophes du xvme siècle appelaient le «problème des surnuméraires» 
(Mercier-Josa, 1986), c'est-à-dire l'accroissement plus rapide de la population 
par rapport à celui des ressources disponibles aboutissant inévitablement à 

1. Dans le contexte de cette étude, le terme « empowerment» réfère à « un processus ou mécanisme 
par lequel les personnes, les organismes ou les communautés acquièrent le sentiment d'exercer 
ou exercent un plus grand contrôle sur les événements qui les concernent». (RAPPAPORT, 1987) 
(C'est nous qui traduisons, et il en sera de même pour toutes les autres citations tirées d'ouvrages 
anglais non traduits.) 
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ce qu'une frange de la population soit dépourvue de biens et donc «à la 
charge» de la collectivité. Cette question de l'accès et du partage des 
ressources n'est donc ni nouvelle ni résolue. Au fil des temps et des révo
lutions, les personnes laissées pour compte ont été traitées avec mépris 
ou condescendance et culpabilisées. Des systèmes philosophiques entiers 
se sont construits pour justifier et rationaliser le traitement réservé à « la 
plèbe» (Mercier-Josa, 1986). Lee (1994), dans un très récent rappel histo
rique sur les origines de l'oppression aux États-Unis, montre comment, 
depuis l'arrivée des premiers colons jusqu'à nos jours, des catégories 
entières de la population (femmes, autochtones, immigrants, esclaves) ont 
été systématiquement privées de l'accès aux richesses et maintenues dans 
une forme d'asservissement direct ou indirect. L'auteur n'hésite pas à 
comparer la fonction des refuges pour sans-abri contemporains à celle des 
organisations charitables de l'époque, vouées à «soulager les maux du 
peuple». Le traitement de ce qu'on nomme aujourd'hui «les problèmes 
sociaux» n'aurait donc changé qu'en apparence. 

Du point de vue des pratiques sociales, le bilan ne semble guère plus 
reluisant. La question de la rareté des ressources est on ne peut plus 
d'actualité. La mise en place de la politique de l'État-providence a entraîné 
une gestion centralisatrice et déshumanisante des services offerts aux 
personnes (Doucet et Favreau, 1991 ; Sarason, 1981 ; Rappaport, 1977). 
Elle s'est traduite par une prise en charge progressive des besoins de la 
population par un nombre grandissant de professionnels concentrant dans 
leurs mains la totalité des moyens disponibles. Plusieurs auteurs ont mis 
en évidence les effets pervers d'un tel système (Davidson, 1981 ; Berger 
et Neuhaus, 1977 ; Sarason, 1976 ; Bennett et a/., 1966). Cette réflexion 
de Sarason (1976: 324) illustre bien la conviction de nombreux auteurs. 

J'ai été amené à comprendre que tout ce que les professionnels réussissent 
avec la meilleure intention du monde, c'est de définir un problème de telle 
sorte que sa solution nécessite uniquement le recours à des professionnels, ce 
qui (étant donné le manque patent de ressources) rend le problème insoluble. 

À cette critique générale se greffe la contestation des modèles 
d'intervention qui maintiennent la personne en difficulté dans un statut 
inférieur à celui de l'intervenant ou l'intervenante (Breton, 1994a, 1994b, 
1 9 8 9 ; Cameron et a/., 1 9 9 3 ; Le Bossé, Lavoie et Martin, 1 9 9 1 ; 
Riessman, 1990 ; Pinderhughes, 1983). La personne se voit enlever toute 
possibilité de prendre une part active à la résolution de ses difficultés, tout 
en étant jugé responsable de ces dernières (Ryan, 1971). Selon les 
orientations, cette contestation s'appuie principalement sur le fait que 
l'application du modèle «médical» ne convient pas à ce genre d'interven
tion (Clark, 1989 ; Klein, 1987 ; Levine et Perkins, 1987 ; Sarason, 1981 ; 
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Rappaport, 1 9 7 7 ; Bennett et ai, 1966), sur la dualité oppresseurs/ 
opprimés (Breton, 1994a, 1994b, 1993, 1989; Lee, 1994; Cox, 1 9 9 1 ; 
Riger, 1984; Freire, 1977), ou encore sur le caractère dysfonctionnel et 
systémique des inégalités sociales (Trickett, 1989; Kieffer, 1984; Maton 
et Rappaport, 1984). L'ensemble de ces critiques ont contribué à la 
recherche d'une nouvelle éthique des pratiques sociales (Breton, 1994a, 
1994b; Lee, 1994; Cameron et a/., 1993 ; Kanungo, 1992) nécessitant 
un changement des paradigmes, des pratiques et des mentalités. 

La pratique de !'empowerment: 
une solution de rechange crédible 

La notion d'empowerment renvoie traditionnellement à l'acquisition de 
nouveaux droits ou de nouvelles ressources au moyen de la mobilisation 
collective (Lee, 1994; Yeich et Levine, 1992). Plus précisément, il s'agit 
d'un terme qui, au fil des nombreuses luttes sociales menées par les mou
vements progressistes (syndicaux, féministes, antiracistes, etc.), a cristallisé 
l'essence des revendications visant à mettre un terme à l'oppression des 
démunis par les nantis2. Par définition, !'empowerment est donc un instru
ment de progrès social destiné à augmenter l'accès aux ressources des 
laissés-pour-compte. Loin d'être un nouvelle technique d'intervention, la 
démarche d'empowerment plonge ses racines dans la volonté de rééqui
librer les pouvoirs au profit des plus démunis. Son introduction au sein des 
pratiques sociales vise à ramener cette préoccupation au cœur des expé
riences quotidiennes. 

Avec les années, l'utilisation du terme «empowerment» s'est géné
ralisée au point de désigner toute délégation de pouvoir quelle que soit la 
situation initiale de celui qui en bénéficie. Dans le contexte des pratiques 
sociales, cette expression a également pris un sens élargi pour en venir 
à référer principalement à l'acquisition d'une plus grande maîtrise sur 
les choses importantes pour soi (Lord, 1991 ; Ozer et Bandura, 1990 ; 
Rappaport, 1984). Comme le signalent régulièrement de nombreux 
auteurs (Breton, 1994a, 1994b, 1993, 1989; Lee, 1994; Cox, 1 9 9 1 ; 
Parson, 1991), ce glissement conceptuel n'est pas sans danger. En fait, 
personnaliser la notion d'empowerment à l'excès risque de conduire à un 
appauvrissement, voire à l'élimination de l'objectif de changement social, 
intrinsèquement contenu dans cette expression. Par ailleurs, les tenants 
d'une perspective centrée sur la personne considèrent, non sans raisons, 
que !'empowerment personnel est à tout le moins un élément indispensable 

2. Voir LEE (1994) pour une revue récente des origines historiques de la notion d'empowerment. 
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à toute velléité de changement collectif (Lord, 1991 ; Zimmerman, 1990 ; 
Zimmerman et Rappaport, 1988). Ce débat est important parce qu'il 
illustre la nature dynamique et paradoxale du concept d'empowerment 
(Swift, 1992). Du point de vue des pratiques sociales, cette réflexion autour 
des finalités de !'empowerment s'inscrit au centre de ce que Newbrough 
(1992) appelle «la tension entre la priorité accordée à la collectivité et 
celle donnée aux individus qui la composent» (the One and the Many). 

Selon ce dernier auteur, l'individualisme des sociétés modernes a 
pris ses racines dans les guerres de religion qui ont ravagé l'Europe au 
xvne siècle. Les systèmes philosophiques qui ont émergé de cette période 
de chaos ont élaboré les assises sur lesquelles reposent les sociétés contem
poraines (Mercier-Josa, 1986). Newbrough (1992) soutient que les solutions 
de types «collectiviste» ou «individualiste» ne sont pas fonctionnelles, 
parce que l'existence de l'une se traduit inévitablement par l'exclusion de 
l'autre. L'auteur considère que toute société ne peut fonctionner harmonieu
sement que si elle repose sur l'équilibre de trois principes philosophiques 
fondamentaux: la liberté, l'égalité et la fraternité. Dans le collectivisme, 
nous dit-il, le principe de fraternité domine en intégrant celui d'égalité 
et en excluant de manière plus ou moins radicale celui de liberté. Dans 
l'individualisme, c'est la fraternité qui fait l'objet de l'exclusion. Consé-
quemment, conclut Newbrough, ces systèmes engendrent, au gré de leur 
domination, les maux qui résultent de cette exclusion (autoritarisme pour 
le collectivisme, fragmentation et aliénation pour l'individualisme). Il faut 
donc travailler à l'élaboration d'une troisième option qui permette l'équilibre 
et la synergie entre ces trois principes fondamentaux. Une telle synergie 
est possible, nous dit-il, à partir du moment où tout projet d'élaboration 
d'une société plus juste est en mesure de proposer des politiques répondant 
par l'affirmative aux questions suivantes : 

1) Égalité 

La politique proposée permet-elle à la personne de participer pleinement au 
sein d'une communauté viable? 

2) Fraternité 

La politique proposée favorise-t-elle le développement d'une communauté 
viable ? 

3) Liberté 
La politique proposée favorise-t-elle la poursuite d'objectifs personnels? 

(Newbrough, 1992: 18) 

Pour parvenir à répondre à ces trois questions, il est nécessaire de 
construire une pratique fondée sur un paradigme nouveau. Newbrough 
(1992) propose de retenir la notion de «personne-dans-la-communauté» à 
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titre d'axe paradigmatique principal. Quant aux critères d'application à 
retenir pour mener à bien cette approche, un seul lui paraît susceptible de 
répondre à toutes les exigences en ce domaine : celui d'empowerment. 

QUELS SONT LES POSTULATS ET LES CONSÉQUENCES 
DE L'ADOPTION DUNE TELLE PERSPECTIVE? 

Les postulats 

Ni compétence psychologique abstraite, ni projet politique désincarné, 
!'empowerment des personnes et des groupes désigne une démarche con
crète dont les propriétés essentielles peuvent, selon nous, être regroupées 
autour des cinq grands postulats suivants. 

La complémentarité des compétences: 
vers une redéfinition des pratiques professionnelles 

Comme nous l'avons souligné précédemment, l'introduction de la notion 
d'empowerment dans le champ des interventions sociales est en partie 
issue d'une contestation des pratiques professionnelles. La démonstration 
éloquente du phénomène de la double victimisation (Ryan, 1971) et du 
danger de l'étiquetage des usagers (Levine et Perkins, 1987) par les inter
venants et intervenantes a conduit à la recherche d'un modèle de rechange. 
Les développements parallèles de champs de connaissances et d'interven
tions telles que l'organisation communautaire (Doucet et Favreau, 1991), 
le travail social auprès des groupes (Lee, 1994; Parson, 1991 ; Breton, 
1989 ; Butcher et a/., 1980), l'intervention féministe (Kreidler et Burns, 
1990 ; Strauch Brown et Ziefert, 1988; Riger, 1984) et la psychologie 
communautaire (Tolan et a/., 1990 ; Trickett, 1989 ; Klein, 1987 ; Levine 
et Perkins, 1987; Wolff, 1987; Kelly, 1986, 1975 ; Rappaport, 1981, 
1977) ont contribué à l'émergence de nouveaux modèles fondés sur le 
principe de !'empowerment des personnes. Pour l'essentiel, ces approches 
reposent sur la reconnaissance de deux expertises complémentaires dans 
toute forme d'intervention: l'expertise professionnelle et l'expertise 
expérientielle. La première témoigne de l'intégration de connaissances 
théoriques et techniques et de l'accumulation d'années de pratique, tandis 
que la seconde témoigne de l'intégration d'expériences de vie et des com
pétences correspondantes. L'expertise professionnelle est générale et faci
lement exportable alors que l'expertise expérientielle est plus spécifique. 
La reconnaissance de ces deux expertises implique une redéfinition de la 
relation entre professionnels et usagers des services. Cette redéfinition 
requiert à son tour un nouveau partage des ressources et des initiatives 
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(Vaillancourt, 1994 ; Staub-Bernasconni, 1 9 9 1 ; Clark, 1989 ; Trickett, 
1989). 

Une démarche enracinée dans l'action 

Qui dit changement dit action. Cette simple équation constitue un autre 
attrait important de la notion d'empowerment. Par définition, !'empower
ment évoque la présence d'un résultat concret produit grâce à un ensemble 
d'actions précises entreprises par les personnes elles-mêmes. Toute la 
littérature sur le processus d'empowerment accorde une place détermi
nante à l'action (Breton, 1994a, 1994b, 1993 , 1 9 8 9 ; Le Bossé et 
Lavallée, 1 9 9 3 ; Lord, 1 9 9 1 ; Kieffer, 1 9 8 4 ; Serrano-Garcia, 1984). 
Bien plus, il y est précisé que !'empowerment des individus et des groupes 
n'est possible qu'à condition qu'ils demeurent les auteurs des actions 
(Breton, 1994a, 1994b, 1993, 1989 ; Rappaport, 1 9 9 3 ; Clark, 1989). 
Quelle que soit l'orientation des auteurs, on perçoit l'intérêt pour une 
approche qui entraîne le développement de nouvelles formes d'actions 
forcément appropriées aux populations visées puisque définies par elles. 
Toutefois, cette nécessité d'agir n'est qu'un moyen qu'il faut distinguer de 
l'objectif poursuivi. Que celui-ci soit d'abord envisagé sous l'angle personnel 
(Chesney et Chesler, 1993; Lord, 1991, Ozer et Bandura, 1990; Strong, 
1989) ou collectif (Breton, 1994a, 1994b, 1993 , 1 9 8 9 ; Wallerstein, 
1993 ; Yeich et Levine, 1992; Cox, 1991, Delgado-Gaetan, 1991), il doit 
toujours aboutir à un changement significatif du point de vue des personnes 
ou des groupes concernés. 

Agir ensemble: les individus et leur communauté 

Peu importe la nature des objectifs poursuivis, l'action collective constitue 
une source d'épanouissement personnel et une façon efficace de contribuer 
au renforcement de la communauté (Zimmerman et a/., 1992 ; Chavis et 
Wandersman, 1 9 9 0 ; Zimmerman, 1 9 9 0 ; Zimmerman et Rappaport, 
1988 ; Berger et Neuhaus, 1977). C'est au sein des regroupements popu
laires qu'est née et que s'est développée la notion d'empowerment. 
Aujourd'hui encore, c'est le plus souvent dans le cadre d'initiatives 
communautaires que l'on trouve les illustrations les plus évidentes de ce 
phénomène. De plus, ces structures médiatrices que représentent les 
organisations locales et communautaires permettent à la personne 
d'atteindre ses objectifs là où une action individuelle aurait pu échouer 
(Wallerstein, 1 9 9 3 ; Bond et a/., 1992; Bonin, 1991 ; Delgado-Gaetan, 
1991). Dans bien des cas, cette action collective peut mener à une prise 
de conscience du caractère systémique des problèmes vécus par le groupe 
et engendrer une volonté d'action sociale plus large (Breton, 1994a, 
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1994b, 1993, 1989; Lee, 1994; Cox, 1991 ; Parson, 1991). Le dévelop
pement d'une telle pensée critique est une conséquence naturelle du 
processus d'empowerment collectif (Breton, 1994a, 1994b, 1993, 1989 ; 
Lee, 1994; Parson, 1991) qui contribue lui-même au développement de 
!'empowerment personnel (Swift, 1992 ; Swift et Levin, 1987 ; Vanderslice, 
1984). 

Les groupes d'entraide, parce qu'ils reposent sur une démarche à la 
fois personnelle et collective entre des personnes de même statut et parce 
qu'ils possèdent une expertise irremplaçable dans ce domaine, constituent 
un terrain particulièrement favorable au développement de !'empower
ment des personnes (Riessman, 1990, 1985). D'autres formes d'interven
tions peuvent également contribuer à cet objectif (Chesney et Chesler, 
1 9 9 3 ; Feste, 1992 ; Koren, Dechillo et Friesen, 1992), le principe de 
toute initiative d'empowerment étant de contribuer au renforcement des 
«personnes-dans-leurs-communautés» (Newbrough, 1992). 

Agir avec les populations exclues et marginalisées 

Dans le contexte des pratiques sociales, la démarche d'empowerment 
s'adresse prioritairement à ceux que Lee (1994) appelle «les exclus de la 
prospérité». Sans nier la pertinence de cette approche dans des contextes 
différents (Scott et Jaffe, 1992; Mills, 1992; Kanungo, 1992), il est clair 
que les ressources et les énergies doivent d'abord être mises à la disposi
tion des populations qui font les frais de l'iniquité du système actuel (Lee, 
1994; Breton, 1993, 1989; Newbrough, 1992; Trickett, 1989). Il s'agit 
de ne pas perdre de vue que la véritable finalité de la démarche d'em
powerment consiste à augmenter l'accès aux ressources de ceux qui sont 
laissés pour compte. À ce titre, les populations marginalisées sont fortement 
touchées par le partage inégal des ressources. Les distinctions de race, de 
sexe ou de religion créent un type de société dans laquelle on retrouve, 
d'un côté, les individus «bien intégrés» et, de l'autre, les individus «rejetés 
ou marginaux». Les premiers bénéficient d'un environnement privilégié 
(accès aux services, bénéfices que leur procure une bonne intégration) 
alors que les autres doivent apprendre à vivre avec de nombreuses restrictions 
sociales (Rappaport, 1977). 

Agir à différents niveaux 

Comme l'a récemment souligné Vaillancourt (1994), on ne peut promou
voir !'empowerment des uns (par exemple, les usagers des services) sans 
en envisager les répercussions sur celui des autres (par exemple, les pro
fessionnels qui les donnent). Le risque qu'il y ait affrontement d'intérêts 
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tout aussi opposés que légitimes est bien réel (Rousseau, 1993 ; Kanungo, 
1992 ; Parson, 1991) et soulève la question du réalisme d'une telle approche. 
Ce risque est encore plus grand lorsqu'on commet l'erreur de limiter la 
perspective de !'empowerment à un seul niveau d'analyse (Breton, 1993 ; 
Lee, 1 9 9 4 ; Zimmerman, 1 9 9 0 ; Rappaport, 1987). Ainsi, envisager 
!'empowerment sur le plan individuel sans se préoccuper de celui de la 
communauté à laquelle une personne appartient revient à « psychologiser » 
le processus à outrance et à le vider de son potentiel de changement. De 
même, opposer !'empowerment d'un groupe à celui d'un autre revient à 
nier l'interdépendance de ces derniers lorsqu'on intègre leur rôle respectif 
sur les plans organisationnel et macrosocial. Conséquemment, pour être 
efficace, la promotion d'une démarche d'empowerment nécessite l'inté
gration des plans d'analyse. Cette caractéristique constitue un attrait 
supplémentaire pour les différentes disciplines puisqu'elle offre la possibi
lité d'appréhender une même réalité par différents niveaux d'analyse avec 
un outil unique de changement. 

Les conséquences 

L'application de ces cinq grands postulats n'est pas sans avoir des consé
quences importantes pour la pratique quotidienne des intervenants. La 
question centrale que se pose tout professionnel devant une telle option 
est celle de son identité. Nous l'avons vu, la «philosophie communautaire» 
peut servir de prétexte à la réduction des ressources ou des effectifs 
(Vaillancourt, 1 9 9 4 ; Breton, 1994a, 1994b; Rousseau, 1 9 9 3 ; The 
Economist, 1991). Il est donc légitime de s'interroger sur les tenants et 
aboutissants d'une telle démarche. Etant donné que !'empowerment des uns 
ne peut se faire au détriment de celui des autres (Breton, 1994a, 1994b), il 
est nécessaire de développer une relation de complémentarité qui permettra 
à l'intervenant et à l'intervenante d'agir en tant «qu'agent démultiplicateur» 
(Riessman, 1990) et aux populations concernées d'exercer un contrôle sur 
ce qui est important pour elles. 

Voici, à titre indicatif, une façon rapide d'appliquer à son contexte 
d'intervention la grille d'analyse suivante qui s'inspire des postulats énoncés 
plus haut. 

Qu'est-ce qui pose problème? 

Autrement dit, qu'est-ce qui justifie qu'une réalité soit considérée comme 
un «problème»? Il est clair que si l'identification du problème n'est pas le 
fait des personnes concernées par cette réalité, la probabilité qu'elles la 
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perçoivent de la même manière est très faible. Auquel cas qu'est-ce qui 
conduit à intervenir? Cette question est très importante dans une perspective 
d'empowerment parce qu'elle permet de mettre en évidence les prémisses 
(philosophiques, mais aussi économiques, politiques, etc.) qui sont à l'ori
gine de l'intervention. Nombreuses sont les situations qui conduisent le 
professionnel à travailler « sur » un problème pour des motifs qui ne sont 
ni les siens ni ceux des personnes aux prises avec la réalité sur laquelle il 
intervient (délinquance, Loi sur la protection de la jeunesse, etc.). 

Qui définit le problème? 

Même si ce sont les personnes qui sont à l'origine de la demande d'inter
vention, il est fréquent que le problème soit défini par d'autres. Ainsi, 
dans le cas de la violence conjugale, les définitions extérieures (soit les 
modèles théoriques responsabilisant les femmes pour la violence infligée 
par l'homme) ont souvent eu l'effet «d'ajouter l'injure au mal» (Breton, 
1993). Dans une démarche d'empowerment, c'est aux personnes qui sont 
aux prises avec la réalité à qui il revient de la définir. Du simple fait de leur 
expertise «expérientielle», elles sont les mieux placées pour savoir en quoi 
consiste exactement la nature des difficultés qu'elles vivent. Bien évidem
ment, cette expérience ne s'exprime pas toujours sous une forme élaborée. 
Dans ce cas de figure, le travail des professionnels consiste à mettre leur 
expertise au service des personnes afin que leur vécu puisse être exprimé 
sous une forme utile pour la poursuite des étapes ultérieures. 

Qui a les ressources nécessaires à la résolution 
ou à la prise en compte du problème ? 

Comme le souligne Breton (1993), les ressources les plus immédiates sont 
souvent les personnes elles-mêmes. De même, il est fréquent que des 
ressources extérieures doivent être obtenues pour la poursuite des objectifs. 
Prenons le cas d'un groupe de parents qui souhaitent prévenir le décrochage 
scolaire de leurs enfants (Delgado-Gaetan, 1991). Les ressources, dans ce 
cas précis, sont principalement constituées par l'accès à l'information, par 
les différents responsables de l'enseignement et par la définition des pro
grammes. La partie de l'information concernant les caractéristiques et les 
besoins des enfants est disponible au sein du groupe de parents, tandis 
que l'autre partie peut être obtenue avec l'aide du professionnel qui 
accompagne le groupe. S'il peut également contribuer à mettre les parents 
en contact avec les personnes-ressources, son rôle n'est pas de se faire 
leur porte-parole mais plutôt de mettre son expertise à leur disposition 
pour qu'ils puissent assumer rapidement cette fonction. Dans la démarche 
d'empowerment, le professionnel est un agent facilitateur qui, par la 
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diversité de son expertise, peut accompagner différentes initiatives simul
tanément. Conséquemment, il est en mesure de répondre à un plus grand 
nombre de besoins. 

Qui est le mieux placé pour définir les solutions satisfaisantes? 

Encore une fois, les personnes sont souvent écartées de la définition des 
solutions qui sont appliquées. Si elles les contestent, il n'est pas rare de voir 
l'intervenant ou l'intervenante baisser les bras devant une telle manifestation 
de mauvaise volonté. On est parfois prêt à «collaborer» avec les groupes 
communautaires dans une perspective de complémentarité, mais cela 
consiste souvent à leur remettre la responsabilité des aspects secondaires 
d'une intervention globale. Ainsi, en est-il notamment dans le domaine de la 
santé mentale (Rousseau, 1993 ; Trainor et a/., 1992). Même si les organi
sations communautaires ont officiellement été identifiées comme «partenaires», 
il apparaît encore impensable, pour la plupart, que les personnes concernées 
aient voix au chapitre quant à la nature ou aux modalités du traitement. 
Pourtant, même si elles n'ont pas les connaissances théoriques nécessaires 
pour se soigner elles-mêmes, ces personnes (ou leurs proches) ont l'expé
rience des effets principaux et secondaires des médicaments et sont donc 
en mesure d'élaborer avec le professionnel de la santé le traitement qui leur 
convient le mieux. Dans une démarche d'empowerment, il n'y a aucune 
raison d'exclure les personnes des décisions qui les concernent. Le fait 
qu'elles ne possèdent pas toute l'expertise nécessaire à la prise de décision 
ne peut justifier des pratiques coercitives à leur endroit. Lorsque c'est possible 
et réaliste, l'intervenant ou l'intervenante doit s'attacher à transmettre, sous 
une forme adaptée, le maximum d'informations susceptibles de les amener 
à prendre une décision éclairée (Feste, 1992). Lorsque cette information 
n'est pas assimilable de façon réaliste par les personnes concernées (ce qui 
devrait être assez peu fréquent), il faut chercher à vulgariser les connaissances 
pour permettre aux personnes de comprendre, au moins dans les grandes 
lignes, les principaux paramètres sur lesquels on se fonde pour prendre des 
décisions. Contrairement à ce que l'on craint souvent (Riessman, 1990; 
Serrano-Garcia, 1984), l'abandon du rôle d'«expert» ne conduit pas à une 
perte de statut. La spécificité de la fonction des professionnels réside autant 
dans le caractère générique de leurs connaissances et de leurs expériences 
que dans la capacité à les diffuser auprès de différents publics. 

En quoi la résolution du problème contribue-t-elle 
au renforcement de la communauté visée? 

Nous l'avons vu, une intervention centrée sur « la-personne-dans-sa-
communauté» ne peut limiter son action sur le plan individuel. Dans une 
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perspective d'empowerment, les interventions individuelles devraient 
tendre progressivement à favoriser ou à renforcer l'existence de groupes 
médiateurs (Berger et Neuhaus, 1977). Ces groupes peuvent être de 
nature très différente et ils n'ont pas forcément à prendre la forme d'une 
organisation communautaire pour assumer une fonction de médiation 
(Bowen, Bahrick et Enns, 1991). Travailler au renforcement des familles 
ou de toute autre communauté naturelle est tout aussi compatible avec la 
démarche d'empowerment que le soutien à la mise en place d'un groupe 
d'entraide. En fait, là comme ailleurs, c'est à la personne de définir sa 
communauté de référence et à l'intervenant ou l'intervenante de contribuer 
à son épanouissement. Il reste qu'une intervention centrée sur !'empower
ment tendra naturellement à regrouper les individus pour faciliter le vécu des 
différentes étapes conduisant à l'augmentation de leur contrôle personnel. 
Cela, principalement parce que les pairs (proches ou personnes aux prises 
avec le même type de réalité) jouent un rôle central dans le processus 
d'empowerment. Cette stratégie sera d'autant plus indiquée que la personne 
sera socialement isolée. 

La solution proposée contribue-t-elle 
au développement d'une société plus juste3? 

Pour être cohérent avec une démarche d'empowerment, l'intervention 
doit, au-delà des résultats à court terme, contribuer à modifier durablement 
les conditions qui ont présidé à l'émergence du problème. La consolidation 
de la communauté répond en partie à cet objectif. Toutefois, l'intervenant 
doit également se préoccuper de la pérennité des solutions développées 
en vue de s'assurer de leur potentiel de changement à long terme. Si, 
par exemple, la participation à un programme favorise l'apport de nouvelles 
ressources, à court et moyen terme, le rôle du professionnel consiste alors 
à continuer de travailler aux côtés des personnes concernées, pour s'assurer 
de la viabilité des nouveaux services à long terme. Si la direction et la 
nature du changement sont la responsabilité des personnes elles-mêmes, 
celle de l'intervenant ou de l'intervenante consiste à en favoriser l'essor. 
Une intervention qui vise !'empowerment des personnes et des groupes 
ne peut faire l'économie de ce niveau d'action qu'est la construction d'une 
société plus juste. 

3. Dans le cadre de cette étude, l'expression «société plus juste» renvoie à une société dans laquelle 
l'accès aux ressources ne serait pas fonction des caractéristiques personnelles des individus. Une 
société dans laquelle «tout le monde a le droit d'être différent et tout le monde a le droit d'être 
pareil » sans pour cela que les modes et les moyens d'accès aux ressources s'en trouvent modifiés. 
Voir RAPPAPORT (1977) pour un traitement plus approfondi.de cette question. 
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LES LIMITES DUNE INTERVENTION 
FONDÉE SUR ^EMPOWERMENT 

Ces quelques outils d'analyse ne doivent toutefois pas faire oublier que 
l'on ne peut transmettre le vécu d'empowerment (Lord, 1991 ; Breton, 
1989) ni par l'enseignement, ni à l'aide d'une série quelconque de tech
niques. La démarche d'empowerment est intrinsèquement singulière, le 
rythme, les modalités et les formes qu'elle peut prendre varient non seu
lement en fonction des contextes (Rappaport, 1987) mais également en 
fonction des personnes. La mission du professionnel consiste à faciliter ce 
processus en contribuant à réunir les conditions de son émergence. 
L'empowerment n'est pas non plus une solution miracle : les problèmes 
ne disparaissent pas parce que les personnes sont placées au centre de 
l'intervention. Ce qui change, c'est qu'au lieu de faire partie du problème, 
l'intervenant ou l'intervenante contribue au développement de la solution. 

Comme l'ont souligné plusieurs auteurs (Lee, 1994; Vaillancourt, 
1 9 9 4 ; Breton, 1993), l'empowerment ne se développe pas dans un 
vacuum. Devant ceux qui veulent augmenter leur contrôle sur les choses 
importantes pour eux se dressent des obstacles et des résistances qui seront 
parfois tout aussi légitimes. Comme nous l'avons vu, l'intégration des 
niveaux d'analyse permet le plus souvent de développer des stratégies de 
coalition plutôt que d'affrontement (Newbrough, 1992; Riessman, 1985 ; 
Katz, 1984) entre des groupes ayant des intérêts à la fois communs et 
divergents. Le rôle des professionnels dans ce processus peut être déter
minant. Par ailleurs, il ne faut pas s'attendre à ce que l'accès à un pouvoir 
d'action plus important signifie qu'on sache spontanément comment s'en 
servir. Une période d'apprentissage et quelques erreurs de parcours sont 
sans doute inévitables (Swift, 1992). Enfin, les objectifs de changements 
définis par les personnes ne vont pas forcément dans le sens d'un progrès 
social manifeste. Swift (1992) cite l'exemple d'une coalition américaine qui 
est parvenue à faire lever l'obligation du port de la ceinture de sécurité dans 
un des Etats américains. On peut également penser à ces regroupements 
spontanés de résidents qui se liguent pour empêcher l'implantation d'une 
maison de transition pour handicapés intellectuels dans leur quartier. Ces 
actions contribuent-elles à l'avènement d'une société plus juste? Oui, si 
ceux qui s'opposent à ces actions ont la même possibilité de faire valoir 
leurs opinions et de faire respecter leurs droits. Ce n'est pas la divergence 
des points de vue qui pose problème ; le dialogue et les mécanismes démo
cratiques sont efficaces pour créer les consensus nécessaires. Ce qui est en 
cause, c'est l'inégalité du partage des ressources entre ceux qui ont les 
moyens de se faire entendre et ceux qui n'ont pas voix au chapitre. Dans 
une perspective d'empowerment, la place des professionnels est évidente. 
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LA PRATIQUE DE !/EMPOWERMENT : 
UNE UTOPIE À PRENDRE AU SÉRIEUX 

Le terme «utopie» peut être compris comme la conception d'une société 
idéale. En ce sens, l'idée d'empowerment est construite sur une utopie 
puisqu'elle vise l'avènement d'une société plus juste. Une société qui 
serait, enfin, en mesure d'intégrer ses «surnuméraires»; une société qui 
pourrait faire en sorte que Liberté et Fraternité se complètent plutôt que 
de s'opposer. 

Toutefois, l'utopie peut également être comprise comme un projet 
irréalisable. Le concept d'empowerment ne serait-il qu'une de ces expressions 
toutes faites destinées à masquer les problèmes plutôt qu'à les résoudre? 
Les exemples d'interventions fondées sur !'empowerment des personnes 
et des groupes nous montrent, qu'à tout le moins, cette approche offre 
une solution de rechange efficace aux pratiques traditionnelles. Si elle 
continue de se développer, comme elle le fait depuis quelque temps, il 
sera bientôt possible d'en faire un bilan et de souligner les travers qui ne 
manqueront pas d'apparaître au fil des expériences. Pour l'heure, !'em
powerment des personnes et des groupes me paraît une perspective à 
prendre au sérieux. Outre le fait qu'elle permet de dépasser les dualismes 
propres aux pratiques sociales traditionnelles (personnes/groupes, 
liberté/fraternité, etc.), elle offre l'opportunité de redéfinir la relation entre 
les professionnels et les personnes concernées en donnant à ces dernières 
la place qu'elles auraient toujours dû occuper. 
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